
Challans Gois
Communauté DÉLIBÉRATION

du Conseil Communautaire

Réunion du jeudi 15 février 2024 à 18 h 30
Convocation envoyée le 8 février 2024

Présents: Alexandre HUVET (Président), Thierry RICHARDEAU, Rémi PASCREAU, François PETIT, Jean-Yves BILLON, Jean-Luc
MENUET, Richard SIGWALT, Yoann GRALL, Philippe GUERIN, Didier BUTON, Michel WOLOCH, Sophie BRIÉE,
Roselyne DURAND FLAIRE, Jacqueline FLAIRE, Jean-Marc FOUQUET, Stéphanie GENDRE, Karine GIARD, Marie
Laure GIRAUDET, Pascale LABBÉ, Sébastien LE LANNIC, Marie-Noëlle MANDIN, Thomas MERLET, Carine MIGNÉ,
Béatrice PATOIZEAU, Marie-Claude RIOU, Stéphane VIOLLEAU, Corine VRIGNAUD

Représentés: Isabelle BIRON par Jean-Luc MENUET
Thomas GISBERT par Alexandre HUVET
Géraldine LAIDET par Marie-Noëlle MANDIN
Peggy SAUZEAU par Corine VRIGNAUD

Excusée non représentée : Florence FRONT

Francette GIRARD par Pascale LABBE
Yves-Marie HEULIN par Thomas MERLET
Cédric MORISSET par François PETIT
Gildas VALLÉ par Jean-Marc FOUQUET

Secrétaire :

Claude DELAFOSSE et Jean-François PILLET

Philippe GUERIN

Objet : Aménagement de l'espace
Planification - Bilan de la concertation du projet de modification n° 2 du PLU de SAINT URBAIN

La commune de SAINT-URBAIN dispose d'un Plan Local d'Urbanisme approuvé par délibération du
conseil municipal du 20 septembre 2011. Ce document a fait l'objet d'une modification simplifiée
approuvée le 25 février 2014.

Les documents de planification sont des pièces règlementaires qui évoluent au fur et à mesure de la vie
du document. Pour la réalisation d'un projet d'aménagement ou de construction, il est parfois
nécessaire de mettre le PLU en compatibilité avec le projet.

C'est le sens de la délibération prise le 1 décembre 2022 par le conseil communautaire de Challans
Gois Communauté dont SAINT-URBAIN est membre, prescrivant la modification n° 2 du PLU de la
commune.

Cette procédure doit permettre la construction d'un centre technique municipal entre la rue des Hautes
Rouches et l'allée des Glajous :

• Modification du règlement écrit de la zone 1AUL, afin d'autoriser la construction du centre
technique municipal,

• Modification du règlement graphique : réduction de la zone 1AUL afin de coïncider avec le
projet, et passage du reste du secteur en zone naturelle NMC, en lien avec la zone humide
inventoriée,

• Modification de l'Orientation d'Aménagement et de Programmation « La Citadelle Jousselain »
afin de transformer l'espace de loisirs en espace dédié aux équipements de manière générale.

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de !'lie Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R.102 et R.104 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d'Appel.



Organisation de la concertation (obligatoire au titre de l'article L. 103-2 du Code de l'Urbanisme)

La procédure de modification n° 2 du PLU de Saint-Urbain ayant été soumise à évaluation
environnementale par la décision n"MRAe PDL-2023-6959, à la suite d'un examen au cas par cas,
l'organisation d'une concertation était obligatoire.
Par délibération du conseil communautaire du 7 décembre 2023, Challans Gois Communauté a donc
défini les modalités de concertation suivantes:

• Un registre de concertation à disposition du public avec le dossier de modification en mairie de
SAINT-URBAIN et au siège de la communauté de communes,

• Dossier également consultable en ligne sur le site internet de Challans Gois Communauté,

• Possibilité d'envoyer des observations par écrit à l'attention de Monsieur le Maire ou par voie
électronique via une adresse mail.

La concertation a été mise en place du 11 décembre 2023 au 2 février 2024.

Le bilan de la concertation fait état que :

L'ensemble des modalités de concertation définies par délibération du 7 décembre 2023 a été
respectée,
Le public a été suffisamment informé sur le proje_t de modification et disposait de moyens
d'expression,
Le délai qui lui était imparti a été jugé suffisant (54 jours / 8 semaines), au regard du projet de
modification,
Le bilan de la concertation est nul; aucune observation liée au projet de modification n 2 n'a
été portée à la connaissance de Challans Gois Communauté, en particulier sur le registre mis à
disposition et l'adresse mail.

Le Conseil Communautaire, après délibération et à l'unanimité :
- Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les dispositions de ses articles L. 103-2 à L. 103-7, et L. 153-
36 à L. 153-44,
- Vu le plan local d'urbanisme de SAINT-URBAIN approuvé par délibération du conseil municipal du
20 septembre 2011, et modifié par délibération du 25 février 2014,
- Vu la délibération du Conseil Communautaire du 1° décembre 2022 prescrivant la modification n" 2 du
PLU de SAINT-URBAIN,
- Vu la décision n°MRAe PDL-2023-6959, soumettant la procédure de modification à évaluation
environnementale,
- Vu la délibération du Conseil Communautaire du 7 décembre 2023 définissant les modalités de
concertation,
- Considérant la phase de concertation menée du 11 décembre 2023 au 2 février 2024,
- Considérant le bilan de la concertation annexé à la présente délibération,

1° TIRE le bilan de la concertation en actant que :

L'ensemble des modalités de concertation définies par délibération du 7 décembre 2023 a été
respectée,
Le public a été suffisamment informé sur le projet de modification et disposait de moyens
d'expression,
Le délai qui lui était imparti a été jugé suffisant (54 jours / 8 semaines), au regard du projet de
modification,

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de l'ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R. 102 et R. l 04 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d'Appel.



Le bilan de la concertation est nul. Aucune observation liée au projet de modification n" 2 n'a
été portée à la connaissance de Challans Gois Communauté, en particulier sur le registre mis à
disposition et l'adresse mail.

2° DIT que le projet de modification n° 2 du PLU de SAINT-URBAIN :

A été transmis pour avis à la Mission Régionale d'Autorité Environnementale au titre de
l'évaluation environnementale,
A été transmis pour avis aux personnes publiques associées, conformément à l'article L. 153-40
du Code de l'Urbanisme,
Sera soumis à enquête publique du 21 février au 20 mars 2024.

Pour Extrait Conforme,

Délibération affichée le 19 février 2024
Transmis à la Préfecture de la Vendée le

Le présent acte peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de NANTES (6 allée de l'ile Gloriette - 44041 NANTES CEDEX
01) dans le délai de deux mois à compter de sa publication ou de sa notification et de sa réception par l'autorité de contrôle, conformément aux articles R.46 à
R.65, R. 102 et R. l 04 du Code des Tribunaux Administratifs et Cours Administratives d'Appel.


